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AVIS AU PUBLIC
COMMUNE DE DONNEVILLE

1ère MODIFICATION DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME

Par arrêté n° 2022/31 du 21/02/2022, le Maire de
Donneville a prescrit la 1ère Modification du PLU
approuvé le 16 mars 2017.
Les objectifs principaux de la modification sont
les suivants :
- Modification des OAP « Bataille » et «Moulin»,
- Suppression de l’OAP « Bonhoure »,
- Suppression de la zone AU1, intégration des
terrains en zone U,
- Ajustements du règlement écrit,
- Mise à jour des Emplacements Réservés et des
annexes.
L’arrêté de prescription est affiché et visible en
Mairie pendant un mois.
Le projet de 1ère Modification du PLU fera
l’objet d’une enquête publique dont les moda-
lités d’organisation seront précisées ultérieure-
ment.


